
 

 

DEFINITION  

Ce cathéter est mis en place sous guidage échographique  par un radiologue ou un 
médecin anesthésiste. Le dispositif est posé dans une veine périphérique, au dessus 
du pli du coude, l’extrémité distale du cathéter se trouvant dans la veine cave 
supérieure. Le PICC est pourvu, à son extrémité externe, d’une valve anti-reflux. 
La pose du PICC constitue un geste médical, réalisé sous anesthésie locale. 
Ce dispositif peut rester en place jusqu’à un an. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Valve        PICC   Cœur 
 

INDICATIONS 

• Traitements par voie intra-veineuse supérieurs à une semaine, spécialement ceux 
utilisant des solutions hypertoniques, sclérosantes ou inflammatoires pour les 
petites veines : antibiotiques, nutrition parentérale, chimiothérapie anti 
cancéreuse, traitement de la douleur... 

• Prélèvements sanguins 
La pose d’un PICC peut être une solution temporaire avant la pose d’un site 
implantable. 
 
CONTRE INDICATIONS 

• Irradiation du site d’implantation, 
• Septicémie, 
• Antécédents de thrombose ou d’intervention chirurgicale vasculaire, 
• Allergie aux anesthésiants locaux. 
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SURVEILLANCE DU PICC 

• Surveiller quotidiennement l’apparition de signes inflammatoires autour du 
point de ponction : rougeur, œdème, douleur, écoulement. 

• L’apparition de frissons, d’une température supérieure à 38° en plus de signes 
inflammatoires, peuvent traduire une infection liée au PICC : prévenez 
rapidement votre médecin traitant et le Service de Radiologie dans lequel le 
dispositif a été posé. 

 

ENTRETIEN DU CATHETER PAR UN(E) INFIRMIER(E) 

• Rinçage du cathéter, selon prescription médicale, au minimum une fois par 
semaine, par un(e) infirmier(e) à domicile, dans des conditions rigoureuses 
d’aseptie. 

• Pansement systématique au moins une fois par semaine, au minimum, lors du 
rinçage ou dès qu’il est souillé ou décollé. 

• par un(e) infirmier(e) à domicile, dans des conditions rigoureuses d’aseptie. 
• Pansement systématique au moins une fois par semaine, au minimum, lors du 

rinçage ou dès qu’il est souillé ou décollé. 
 

CONSEILS POUR LA PERSONNE PORTEUSE D’UN PICC 

• Préférer la douche au bain et bien protéger le pansement (semi-perméable) de 
l’eau. 

• Éviter les mouvements de bras répétitifs, le port de lourdes charges. 
• Privilégier les vêtements à larges manches. 

 

RETRAIT DU PICC 

Le retrait du dispositif doit se faire dans des conditions d’asepsie rigoureuse, par 
un personnel qualifié et à condition qu’un médecin puisse intervenir à tout 
moment. Une anesthésie locale n’est pas nécessaire. 
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